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CLUB INFORMATIQUE EDUCATIF LAURENTIN 

C.I.E.L 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Le 17 mars 2010 à la salle Marinade, les adhérents du Club Informatique C.I.E.L se sont réunis en 

Assemblée Générale Ordinaire. 

 

A 17 h 45, le Bureau constatant que le quorum était atteint par  127 personnes présentes et 

représentées,  le Président Serge GARNIEL ouvre la séance par la lecture du rapport moral qui fait 

le bilan de l'année écoulée, résume les activités de l'association et présente celles de l'année à venir. 

 

Le Président souhaite la bienvenue à tous et expose le déroulement de l'assemblée, tel que 

communiqué par la convocation.  

 

 

 
 

- Présentation du Rapport moral  VOTE 

- Présentation du Rapport financier VOTE 

- Quitus au Conseil d’Administration  VOTE 

- Renouvellement de 50% du Conseil d’Administration (selon disposition 

prévue dans les Statuts) 

- Chaque adhérent a la possibilité de présenter sa candidature 

 

VOTE 

- Perspectives sur l’année 2010 – 2011 

o Investissements 

o Montant des cotisations 

o Recherche de Formateurs supplémentaires 
  Il est demandé à chaque personne intéressée de se faire connaitre 

o Ateliers supplémentaires 

 

- Echange libre - Questions diverses  
 

COMPTE RENDU de l’ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE du 17 mars 2010 
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1.1. Présentation du Rapport Moral par Serge GARNIEL 
 

- Ce rapport moral fait le bilan de l'année passée et présente les activités prévues pour 

l'année à venir. 
 

- Cette assemblée doit être  un lieu d'échange d'idées et d'informations. 
 

- Serge GARNIEL indique le changement apporté au Bureau par le remplacement du 

Secrétaire. En effet, Bernard HACHETTE remplace Olivier BONNET depuis début 

février. 
 

- A cet effet, l'ensemble des membres du Conseil d'Administration remercie Olivier pour le 

travail effectué au niveau du secrétariat. Celui-ci reste en tant qu'animateur et surtout en 

tant que conseiller technique du réseau et des ordinateurs. 

 

- Actuellement, le Club est fort de 19 animateurs bénévoles.et 181 adhérents dont 59% 

habitent Saint-Laurent. 
 

- Parmi les animateurs, Rodolphe DJENN a cessé son activité au sein du club. Mais de 

nouvelles personnes sont arrivées. Il s'agit de Patrick ROUILLON,  Jean HESSE et 

Georges LIBES. Tous les présents leur souhaitent la bienvenue. 
 

- Avec ces nouveaux bénévoles, il ne reste plus que 3 plages disponibles sur 28. 
 

- Actuellement, 24 ateliers sont animés par des animateurs qui transmettent ce qu'ils ont 

appris;  aucun n'avait l'informatique  comme profession. 
 

- Pas de changement au niveau matériel, le club a préféré investir dans une climatisation 

dont nous verrons l'utilité cet été. 
 

- Nous avons aussi aménagé une table dédiée aux ordinateurs portables. 
 

- Au niveau matériel, nous avons fait l'acquisition d'un appareil photo, d'un convertisseur de 

disques vinyle et d'un convertisseur de cassettes audio. Ces appareils sont ouverts à la 

location.  
 

- La dénomination  "atelier flash "est remplacée par ‘’atelier à thème’’; trois ateliers ont 

été animés par Francis et certains sont en préparation. Le module LINUX a été annulé 

faute de participants. 
 

- Les manifestations hors ateliers ont été le muscat de Noël et une vente de peluches au 

profit du Téléthon. 

 

Prévision pour l'année à venir 

 

- Nous changerons certainement les ordinateurs du club, et nous abandonnerons Vista pour 

Windows 7. 
 

- Une matinée de préinscription aux ateliers aura lieu le mercredi 16 juin de 9 h. à 12 h. 
 

- Pour les festivités de fin d'année, nous nous retrouverons à l'aire de détente de l'étang le 

mercredi 2 juin. Comme d'habitude, vous serez avertis en temps et en heure. 
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A la suite de ce rapport moral, le Président donne la parole au Trésorier pour la présentation 

du bilan financier 

 

 

1.2. Présentation du Rapport Financier par Francis GIPULO 

 

Le rapport financier, vérifié par M. Daniel TOURTEBATTE nous a été présenté à l’aide 

d’un diaporama.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3. Approbation du Rapport Moral et du Rapport Financier 

 

Les deux Rapports, moral et financier, soumis au vote de l’Assemblée, sont approuvés l’un 

et l’autre à l’unanimité.  

 

Quitus est accordé au Conseil d’Administration pour la gestion des opérations du Club.  

RECETTES 
 

% DEPENSES 
 

% 

 Espèces solde 2009 129,00 € 0,62% 

 
    

 Banque solde 2009 R N°5 452,48 € 2,16% 

 
    

 LIVRET A 3 513,02 € 16,79% 

 
    

 
    

 
    

 Adhésions 2009 11 300,00 € 53,99% 
 Remboursement adhésion 2009 
 

70,00 € 
 

0,45% 
 

 Intérêt livret A 45,23 € 0,36% 

 Achats mobilier ( armoires, clim, 
 livres,...) 

3 452,30 € 22,01% 

 Location de matériel 75,00 € 0,36% 

 Informatique ( photos, 
 convertisseurs…) 

1 524,09 € 9,72% 

 Repas fin d'année 1 809,00 € 8,64%  Divers ( pots, méchoui, AG…) 3 380,80 € 21,56% 

 Achats groupés ( livres,     
 logiciels) 

3 528,43 € 16,86% 
 Achats groupés (logiciels, clés 
 USB) 

5 073,21 € 32,35% 

 Vente pour Téléthon 76,00 € 0,22%  Achat pour Téléthon 100,00 € 0,64% 

 
    

 Consommables (encre, papiers, 
 produits,) 

517,96 € 3,30% 

 
    

 Abonnements (téléphone, ménage, 
 assurance) 

1 386,15 € 8,84% 

 
    

Achat divers  
 

179,10 € 1,14% 

  
 

20 928,16 € 100,00%   15 683,61 € 100,00% 

             SOLDE 5 244,55 € 
    Banque solde mars  2010 

  R N°3 2 415,01 € 
    Livret A JANVIER 2010 2 558,25 € 
    Espèces solde mars 2010 271,29 € 
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1.4. Renouvellement du Conseil d’Administration 

 

Conformément aux dispositions des statuts, Bernard HACHETTE expose le processus de 

renouvellement des membres démissionnaires.  

 

Sont concernés :  

 

Par ordre alphabétique :  Démissionnaires 

 Laure BO 

 Serge GARNIEL  

 Sylvana GERACE 

 Francis GIPULO 

 Bernard HACHETTE 

 Claude  LEFEBVRE 

 Muriel MAROUSSIE 

 Chantal MERTENS 

 

 

Aucune autre personne ne se portant candidat, l’Assemblée est appelée à se prononcer sur la 

candidature renouvelée des membres sortants.  

 

Ceux-ci sont réélus à l'unanimité. 

 

Par ordre alphabétique :  Élus 

 Laure BO 

 Serge GARNIEL  

 Sylvana GERACE 

 Francis GIPULO 

 Bernard HACHETTE 

 Claude  LEFEBVRE 

 Muriel MAROUSSIE 

 Chantal MERTENS 

 

. 

1.5. Interventions de Monsieur Fernand SIRÉ – Maire de Saint Laurent de la Salanque et  

Conseiller Général - et de Monsieur Alain GOT – 1
er

 Adjoint  
 

Les élus remercient et félicitent tous les membres pour leur participation à la vie associative 

de la Commune. Ils confirment que la Municipalité sera toujours présente si l'Association a 

besoin d'aide.  

 
 

1.6. Nomination d'un Commissaire aux Comptes 
 

Nous sommes tenus par le règlement d'avoir un Commissaire aux Comptes ne faisant pas 

partie du Conseil d'Administration, il est donc fait appel au volontariat parmi les adhérents 

présents. M. Daniel TOURTEBATTE s'est porté volontaire pour reconduire son mandat. 
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1.7. Perspectives 2010-2011 

 

Bernard HACHETTE présente  le  projet de planning du prochain exercice.  

 

Il commente la programmation nouvelle ou modifiée de modules et d’ateliers 
 

Un sondage à mains levées montre qu’en majorité, les adhérents présents envisagent de 

revenir l'année prochaine. 

 

La rentrée s’effectuera le lundi 27 septembre 2010. 

 

Les cotisations seront maintenues à leur niveau actuel. 

 

 

1.8. Présentation de diaporamas  
 

Pierre FIERRET présente plusieurs diaporamas réalisés par des adhérents de son atelier. 

 
 

1.9. Questions – Réponses (dialogue avec les Adhérents) 
 

- Il nous est rappelé que  les animateurs doivent veiller à ne pas aller trop vite dans le 

déroulement des ateliers. 

-  

- Raymond DELEBECQUE doit vérifier si le logiciel Scribus est proche de Publisher. 
 

- Une question est posée sur différences entre Site internet et Blog, Serge GARNIEL donne 

un aperçu de ces différences. 
 

- Bernard HACHETTE répond à une question concernant la mise à jour de Picasa. 
 

 

 

1.10. Pot de l’amitié 

 

Les Adhérents n’ayant plus de questions, la séance est levée à 20 h et Serge GARNIEL invite 

les personnes présentes à se retrouver autour d’un verre de l’amitié.  

 

 

 

 

" Les actions ayant pour but de contester les décisions de l’assemblée générale 

doivent être introduites par les adhérents opposants ou défaillants dans un délai 

de un mois à compter  de la remise de ce procès-verbal. " 

 

 

 

 
Siège Social :   11, rue Jean Cocteau 

66250 - SAINT LAURENT DE LA SALANQUE 
 06 68 33 92 96 

 

Association régie par la loi du 1er  Juillet 1901 et les textes subséquents 

 


